
OBJET : Budget communal 
2026 Services ordinaire et 
extraordinaire. 

DELIBERATION DU CONSEIL
COMMUNAL

Séance publique du 10 décembre 2025

Présents :    MM VANDERSTRAETEN R., Bourgmestre ;
                    DELPOMDOR D., KELIDIS M., MONNIEZ C., CANGE S., 
                    HOSLET G., Echevins

   SAVINI A-M.,MARIR K., WATTIEZ F., CIAVARELLA S., MEUNIER Q., 
   DELGUSTE B., CORNELIS A., HENRARD J., LAURENT L., 
   de DUVE C., LEMAIRE V., BELIN C., MARDENS T., LIENARD A.,
   DEJAEGHERE N., Conseillers communaux

                    BILOUET V., Directrice Générale 
  
________________________________________________________________
  

BUDGET COMMUNAL POUR L’EXERCICE 2026
--------------------------------------------------------------------

Le Conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 
L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de 
la comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Vu le projet de budget 2026  établi par le collège communal ;

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général 
de la Comptabilité communale ;

Attendu que le collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 
l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, 
du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du 
présent budget, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à 
l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance 
d’information présentant et expliquant le présent budget ;

Attendu que le rapport annuel sur l’ensemble des synergies existantes et à 
développer entre la commune et le CPAS a été adopté en date du 12 novembre 
2025 conformément à l’article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ;

Attendu que les prévisions pluriannuelles ont bien été transmises à la tutelle via 
l’application eComptes ;
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Vu la circulaire budgétaire 2026 du 11 septembre 2025 du Ministre des Pouvoirs 
locaux François Desquesnes ;
 
Après en avoir délibéré en séance publique,

DECIDE

Service ordinaire :
par ………………………………………………………….

Service extraordinaire :
par ………………………………………………………...

Art. 1  er  

D’arrêter, comme suit, le budget communal  de l’exercice 2026 :

1. Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire
Recettes exercice proprement dit 19.605.562,23 € 1.427.689,87 €
Dépenses exercice proprement dit 19.599.018,95 € 1.775.875,87 €
Boni / Mali exercice proprement dit +6.543,28 € -348.184,00 €
Recettes exercices antérieurs 588.419,11 € 3.762,61 €
Dépenses exercices antérieurs 239.567,92 € -
Prélèvements en recettes - 584.184,00 €
Prélèvements en dépenses - 200.000,00 €
Recettes globales 20.193.981,34 € 1.979.636,48 €
Dépenses globales 19.838.586,87 € 1.975.873,87 €
Boni / Mali global 355.394,47 € 3.762,61 €

2. Tableau de synthèse (partie centrale)

2.1. Service ordinaire 

Budget précédent Après la dernière M.B. Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations

Prévisions des 

recettes

20.608.139,29 € 2.368,64 € 20.610.507,93 €

Prévisions des 

dépenses 

19.960.597,09 € 61.491,73 € 20.022.088,82 €

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice 2025

647.542,20 € -59.123,09 € 588.419,11 €
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2.2. Service extraordinaire

Budget précédent Après la dernière M.B. Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations

Prévisions des 

recettes 

3.931.448,32 € 304.014,00 € 3.627.434,32 €

Prévisions des 

dépenses 

3.927.685,71 € 304.014,00 € 3.623.671,71 €

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice 2023

3.762,61 € 0,00 € 3.762,61 €

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non 
voté, l’indiquer)

Dotations approuvées par l’autorité de tutelle Date d’approbation du budget par 
l’autorité de tutelle

CPAS 1.553.082,72€ Budget approuvé le 12/11/2025

Fabriques d’église 

Harchies 13.758,26€ Budget approuvé le 24/09/2025

Blaton 8.234,18€ Budget approuvé le 24/09/2025

Pommeroeul 15.858,72€ Budget approuvé le 24/09/2025

Ville-Pommeroeul 6.563,19€ Budget approuvé le 24/09/2025

Bernissart 22.203,97€ Budget approuvé le 24/09/2025

Église protestante de 
Péruwelz

1.491,52€ Budget approuvé le 24/09/2025

Dotations approuvées par l’autorité de tutelle Date d’approbation du budget par 
l’autorité de tutelle

Zone de Police 1.483.306,86 €

Zone de Secours 307.216,95 €

Autres (préciser)

4. Budget participatif : ………….. NON

Art. 2.
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des 
Finances et au directeur financier.

PAR LE CONSEIL :

La Directrice générale, Le Bourgmestre,

Véronique BILOUET Roger VANDERSTRAETEN
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